
Les motifs possibles pour solliciter une dérogation scolaire 
 
NB : Les dérogations sont toujours accordées dans la limite des places disponibles 
 
A 
Situation : Déménagement hors du périmètre d'un établissement scolaire (maternelle ou élémentaire) 
Souhait : Rester dans l'école maternelle (3, 4 ans) ou élémentaire (5 ans) concernée 
 
B 
Situation : Garde de l'enfant (attestée) 
Souhait : École dont dépend le domicile de la gardienne 
 
C 
Situation : Frère ou sœur déjà dans l'école demandée 
Souhait : Regroupement de la fratrie 
 
D 
Situation : Fréquentation d'une classe spécialisée 
Souhait : Ecole désignée par la MDPH 
 
E 
Situation : Enseignant affecté dans une école de Montbéliard 
Souhait : Scolarisation des enfants dans l'école d'affectation 
 
F 
Situation : Fonctionnaire territorial de la Ville de Montbéliard 
Souhait : Ecole proche du lieu de travail 
 
 


